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SOCIETE SOCIETE « CHALIVAN IMMOBILIER »

Abidjan, Cocody, Abidjan, Cocody, Angré 9e

tranche, à coté de l'église methodiste, juste en face de

ADDOHA jardins d'angré., Lot 320, Ilot 130

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 10/12/2021 , et
enregistrés au CEPICI le 07/04/2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « CHALIVAN IMMOBILIER »Dénomination :

La gérance, la gestion, l'acquisition, la disposition,
l'administration, la prise en bail de tous immeubles et biens
immobiliers ;

La construction et la mise en valeur de tous terrains
et immeubles situés en Côte d'Ivoire et à l'Etranger ;

Toutes activités de promotion immobilière ;
L'Activité d'Agence Immobilière ;
L'obtention le cas échéant de toutes ouvertures de

crédit, emprunts et facilités de caisse ;
La propriété (par voie d'apport, d'acquisition,

d'échange, de construction ou autrement) la gestion,
l'administration, la disposition de tous biens meubles et
immeubles ;

L'achat ou la vente de terrains nus ou bâtis, urbains
ou ruraux ;

La mise en valeur et l'exploitation pour son compte
Objet ou pour le compte de tiers de ces immeubles ;

L'édification, l'achat, la vente, soit totale ou partielle,
la location à court terme ou à

long terme, l'exploitation et la gérance de tous
terrains, immeubles bâtis ou non bâtis, appartements meublés
ou non meublés ;

La réalisation de logements sociaux, économiques et
de standing ;

La viabilisation des parcelles nues (voiries et réseaux
divers) ; l'aménagement et l'équipement pour son compte ou
pour le compte de tiers personne physique ou morale, de droit
public ou privé, de toutes parcelles de terrain en zone rurale

Objet :



comme
en zone urbaine ;
L'entretien des immeubles lui appartenant ou non ;
La restauration de tous immeubles anciens ou

modernes en construction isolée ou collective, verticale ou
horizontale ;

La création, l'administration et la gestion de tous
centres de formation technique,

théorique et/ou pratique dans les domaines ci-
dessus ;

La participation dans toutes les affaires civiles,
commerciales ou Industrielles pouvant se rattacher à cet objet,
et ce, sous quelque forme que ce soit, création de sociétés
nouvelles, apport, souscription, achat ou vente de titres ou
droits sociaux, etc...

toutes prestations de services liées ou non à l'objet
précité.

Et pour  la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

2,500,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Vingt cinq Mille (25,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, Abidjan, Cocody, Angré 9e
tranche, à coté de l'église methodiste, juste en face de ADDOHA
jardins d'angré., Lot 320, Ilot 130

Siège social :

M ASSAHORE ALEX HAROLD BECANTY (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-02642 du 13/05/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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